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PROJET DE DELIBERATION DU CONSEIL METROPOLITAIN

Séance du 27 juin 2022
N° 1.1
15427

RAPPORTEUR : Monsieur Louis NEGRE - Président délégué

DIRECTION : Service Planification Urbaine

COMMISSION : 2 - Foncier et urbanisme

OBJET : REGLEMENT LOCAL DE PUBLICITE METROPOLITAIN RLPM - APPROBATION.

Le Conseil métropolitain,

Après audition de la commission compétente,

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.5217-1 et L.5217-2,

Vu le code de l’environnement et notamment ses articles L.581-14 et suivants,

Vu le code de l’urbanisme et notamment ses articles L.153-8 et suivants et R.153-1 et suivants,

Vu les 15 Règlements locaux de publicité (RLP) communaux en vigueur sur le territoire 
métropolitain, concernant les communes suivantes : Beaulieu-sur-Mer, Cagnes-sur-Mer, Cap 
d’Ail, Carros, Eze, Gattières, Nice, La Roquette-sur-Var, Saint-Etienne-de-Tinée, Saint-Jeannet, 
Saint-Laurent-du-Var, Saint-Martin-du-Var, La Trinité, Vence, Villefranche-sur-Mer,

Vu le décret n° 2014-1606 du 23 décembre portant transformation de la métropole dénommée
« Métropole Nice Côte d'Azur »,

Vu la délibération n° 23.1 du Conseil métropolitain du 22 mars 2019 prescrivant l’élaboration du 
Règlement Local de Publicité métropolitain (RLPm) et arrêtant les modalités de concertation, 

Vu la délibération n° 8.5 du Conseil métropolitain du 10 février 2021 modifiant les modalités de 
concertation en raison du contexte sanitaire, 

Vu la délibération n° 8.7 du Conseil métropolitain du 21 octobre 2021 arrêtant le projet de RLPm 
et tirant le bilan de la concertation publique, 

Vu la conférence intercommunale qui s’est tenue le 13 mars 2019,

Vu la conférence intercommunale qui s’est tenue le 2 juin 2022, 

Vu le projet de règlement local de publicité intercommunal annexé,

Considérant que la Métropole est compétente pour élaborer un règlement local de publicité 
intercommunal, conformément à l’article L.581-14 du code de l’environnement,
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Considérant qu’en application de l’article L581-14-1 du code de l’environnement, l’élaboration 
d’un règlement local de publicité intercommunal est soumise aux dispositions du code de 
l’urbanisme régissant l’élaboration d’un plan local d’urbanisme métropolitain (PLUm),

Considérant que les principaux objectifs poursuivis par l’élaboration du RLPm sont les suivants : 
- adapter la réglementation nationale aux spécificités locales,
- construire un document règlementaire de publicité en cohérence avec le PLUm,
- maîtriser le développement de la publicité extérieure notamment en promouvant un affichage 

public respectueux des paysages,
- limiter l’impact des dispositifs publicitaires sur le cadre de vie en protégeant le patrimoine 

naturel et bâti,
- traiter les entrées de villes, les zones commerciales et les grands axes de circulation,
- harmoniser la règlementation locale sur le territoire tout en tenant compte des spécificités des 

communes,

Considérant que le bilan de la concertation, tiré par délibération n°8.7 du Conseil métropolitain 
du 21 octobre 2021, a clôturé la phase de concertation préalable à l’arrêt du projet de RLPm,

Considérant que le projet de RLPm arrêté a été notifié pour avis aux Personnes Publiques 
Associées le 29 novembre 2021,

Considérant l’avis favorable de la Commission Départementale de la Nature, des Paysages et des 
Sites (CDNPS) du 19 janvier 2022 sur le projet de RLPm arrêté, 

Considérant que par décision du 29 novembre 2021, la présidente du Tribunal Administratif de 
Nice a désigné une commission d’enquête pour mener l’enquête publique du RLPm, 

Considérant que l’enquête publique, prescrite par arrêté du 21 janvier 2022 du Président de la 
Métropole s’est déroulée du 7 mars au 8 avril 2022, 

Considérant qu’à l’issue de l’enquête publique, la commission d’enquête a émis un avis favorable 
au projet de RLPm, assorti de trois réserves et de deux recommandations, 

Considérant que, par un courrier du 30 mai 2022, le Tribunal Administratif de Nice a demandé à 
la commission d’enquête de compléter ses conclusions, au titre de l’article R.123-20 du code de 
l’environnement, notamment concernant l’analyse des dires et certaines réserves, 

Considérant que le rapport et les conclusions complémentaires, se substituant au rapport et aux 
conclusions initiaux, ont été apportés le 6 juin 2022 par la commission d’enquête, 

Considérant que l’avis émis par la commission d’enquête sur le projet de RLPm reste favorable 
et est assorti d’une réserve et de deux recommandations, 

Considérant la réserve suivante (extrait des conclusions de la commission d’enquête) : 

- Instruction et mise en œuvre du pouvoir de police 
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Compléter le projet soumis à l’approbation sur l’instruction des demandes et la mise en œuvre du 
pouvoir de police des Maires. 

Considérant que la réponse suivante est apportée par la Métropole :

La Métropole s’engage à mener un travail de réflexion, en étroite collaboration avec les 
communes, visant à déterminer une nouvelle organisation concernant l’instruction des demandes 
et le pouvoir de police de la publicité, pour les communes n’étant pas dotées préalablement d’un 
RLP. 

Considérant qu’aucune disposition légale n’impose au RLPm de contenir des éléments précisant 
comment sont répartis les pouvoirs en matière d’instruction des demandes d’autorisation et le 
pouvoir de police de la publicité, 

Considérant que le code de l’environnement précise le régime applicable en la matière, plus 
précisément le fait qu’il appartient actuellement aux Maires lorsque leur territoire est couvert par 
un RLP(i),

Considérant que, dans un but strictement informatif et afin de répondre pleinement à la réserve de 
la commission d’enquête, le document a été complété d’un rappel des textes applicables en la 
matière, 

Considérant que la commission d’enquête a formulé complémentairement deux 
recommandations que la Métropole est libre d’intégrer dans le document approuvé, dont elle 
reconnaît la pertinence et qui viendront nourrir les évolutions ultérieures du document : 

- Recommandation n°1 : 

Encadrer le développement des publicités lumineuses et numériques par l’analyse des impacts de 
la pollution notamment sur les réservoirs de biodiversité marine et sur la santé. Y associer un 
comité de suivi composé notamment des associations de défense de l’environnement.

- Recommandation n°2 : 

Mettre en œuvre les dispositions relatives à l’amélioration du dossier en concertation avec les 
communes et les professionnels afin de les impliquer et de réduire les divergences d’application 
du projet de RLPm.

Considérant que l’ensemble des avis recueillis, des observations du public et du rapport de la 
commission d’enquête a été analysé et pris en compte pour préciser le projet et, le cas échéant, le 
modifier sans en bouleverser l’économie générale, 

Considérant que ce document est l’expression d’un projet de territoire porté par la Métropole, 
conduit avec la collaboration active des communes membres, et qu’il constitue le socle d’une 
règlementation publicitaire harmonieuse à l’échelle intercommunale, conciliant la préservation de 
la qualité du cadre de vie du territoire et la liberté d’expression, du commerce et de l’industrie, 

Considérant que l’approbation du RLPm emporte également abrogation des RLP actuellement en 
vigueur sur le territoire métropolitain, 
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Il est proposé au Conseil métropolitain de bien vouloir :

1º/ - approuver le Règlement Local de Publicité métropolitain tel qu’annexé à la présente 
délibération,

2°/ - autoriser Monsieur le président ou l’un des vice-présidents ou conseillers métropolitains 
délégataires de signature à signer toutes les pièces consécutives à l’exécution de la
délibération.  

Mesures de publicité :
Conformément aux articles R.153-3 et R.153-21 du code de l’urbanisme, la présente
délibération fera l’objet des mesures de publicité suivantes :

- un affichage pendant un mois au siège de la Métropole Nice Côte d’Azur et dans 
les mairies des communes membres de la Métropole,

- une insertion en caractères apparents dans un journal diffusé dans le département 
de la mention de cet affichage,

- une publication au recueil des actes administratifs de la Métropole conformément 
au code général des collectivités territoriales.

Le Règlement Local de Publicité métropolitain approuvé sera tenu à la disposition du public 
à la Métropole, service de la planification, quartier de l’Arénas, 1-3 route de Grenoble, 
immeuble le Connexio, 2e étage (06200 Nice).

Ce document sera également consultable sur le site internet de la Métropole Nice Côte 
d’Azur.


